
DEVENIR UN INSTALLATEUR QUALIPLUIE® EN TROIS ETAPES 

 

 

1. SE FORMER selon le contenu pédagogique  

suivant auprès d’un des organismes de formation  

référencé par EssorDurable :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et atteindre le score (25/30) requis de bonnes réponses au QCM 

administré en fin de stage (une attestation de réussite vous sera 

remise). 

2. CONSTITUER VOTRE DOSSIER DE LABELLISATION 

AUPRES ET AVEC L’AIDE DE VOTRE SYNDICAT DE PROXIMITE 

Attention à votre couverture assurance RC Décennale 

Elle doit être adaptée aux ouvrages que vous déclarez 

vouloir réaliser ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. REGLER LES DROITS D’USAGE ANNUEL 

 

 

 

 

 

 

 

LA COMMISSION D’ATTRIBUTION SE PRONONCE ET ACCORDE OU 

NON LE DROIT D’USAGE DU LABEL. 


